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Accorder deux (2) contrats de services professionnels 
pour une période de 36 mois : contrat #1 avec Tetra 
Tech QI inc. pour une somme maximale de 
2 086 251,27 $, taxes incluses pour la surveillance des 
travaux de réhabilitation de conduites d'eau potable, 
le support technique et le contrôle de qualité et 
contrat #2 (un seul soumissionnaire conforme) avec 
Cima+ S.E.N.C. pour la somme maximale de 
1 626 692,17 $, taxes incluses pour  la surveillance 
des travaux de réhabilitation de conduites d'égout, le 
support technique et le contrôle de qualité. Appel 
d'offres public 16-15591 - 5 soumissions reçues.  
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE167231054 
Accorder deux (2) contrats de services professionnels pour une période de 36 mois : 
contrat #1 avec Tetra Tech QI inc. pour une somme maximale de 2 086 251,27 $, taxes 
incluses pour la surveillance des travaux de réhabilitation de conduites d'eau potable, le 
support technique et le contrôle de qualité et contrat #2 (un seul soumissionnaire 
conforme) avec Cima+ S.E.N.C. pour la somme maximale de 1 626 692,17 $, taxes 
incluses pour  la surveillance des travaux de réhabilitation de conduites d'égout, le 
support technique et le contrôle de qualité. Appel d'offres public 16-15591 -  
5 soumissions reçues. 
 
À sa séance du 1er février 2017, le comité exécutif a mandaté la Commission 
permanente sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait 
aux critères suivants : 

 
 Contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 1 M$ pour lequel 

l’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour un contrat 
récurrent (contrat 1); 

 Contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 1 M$ pour lequel une 
seule soumission conforme a été reçue suite à un appel d’offres et pour lequel 
l’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour un contrat 
récurrent (contrat 2). 

 
Le 8 février 2017, les membres de la commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus d’appel d’offres relativement au mandat 
confié. Des représentants du Service des infrastructures, de la voirie et des transports 
ont répondu aux questions des membres de la Commission.  
 
Les membres de la Commission ont soulevé diverses questions sur le processus 
d’appel d’offres dans ce dossier.  
 
Ils ont constaté qu’il n’y avait pas vraiment de concurrence depuis 2013 dans les 
services professionnels liés à la surveillance des travaux de réhabilitation de conduites 
d’égout.  
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Les membres ont néanmoins noté les efforts faits par le Service pour tenter d’ouvrir le 
marché en revoyant à la baisse le critère sur l’expérience et l’expertise des firmes. 
Néanmoins, il faut constater que ces efforts n’ont pas porté fruit. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service des infrastructures, de la voirie et des transports pour leurs 
interventions au cours de la séance de travail de la commission. La commission adresse 
la conclusion suivante au conseil municipal : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
municipal à savoir :  
 

 Contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 1 M$ pour lequel 
l’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour un contrat 
récurrent (contrat 1); 

 Contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 1 M$ pour lequel une 
seule soumission conforme a été reçue suite à un appel d’offres et pour lequel 
l’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour un contrat 
récurrent (contrat 2). 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE167231054 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 


	Introduction

